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La famille Zouari, qui contrôle des magasins de commerce de détail à 

dominante alimentaire sous les enseignes du groupe Casino, a notifié à 

l’Autorité de la concurrence, aux côtés du fonds d’investissement Lion Capital, 

son projet de prise de contrôle conjoint du groupe Picard. Lion Capital est un 

fonds d’investissement britannique qui détient déjà une participation 

contrôlante, c’est-à-dire lui permettant de peser sur les décisions stratégiques, 

dans le groupe Picard.

L’Autorité a procédé à une analyse détaillée pour les zones dans lesquelles la 

nouvelle entité détiendra, à la suite de l’opération, une part de marché 

supérieure à 50 %. À l’issue d’une analyse prenant en compte les spécificités de 

ces différentes zones, éclairée pour les plus problématiques par des tests de 

marché réalisés auprès des opérateurs locaux, l’Autorité a écarté tout risque 

d’effet anticoncurrentiel lié à l’opération constatant la présence d’une offre 

concurrente suffisante et crédible qui donnera aux consommateurs une 

alternative en prix, enseignes et produits. 
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